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Merci !
Les élections municipales et cantonales sont déjà derrière

nous. Je tiens à remercier les 95 % des électeurs de notre
commune qui sont venus voter le 9 mars faisant ainsi preuve
d’un important sens civique. Je tiens aussi à remercier particu-
lièrement les deux tiers des électeurs qui ont soutenu la liste que
je dirigeais en lui apportant leurs suffrages, permettant l’élec-
tion de tous nos candidats dès le premier tour.

Ce résultat légitime le travail accompli depuis plusieurs années
et nous conforte dans notre volonté de le poursuivre en prenant
plus en compte l’information municipale et l’avis des Auzétanes
et Auzétans. 

Ces élections ont entraîné des changements notables sur notre
canton. Le plus important est sans conteste la victoire à

l’élection cantonale, du candidat de gauche Michel Rey qui
a battu le candidat de l’UMP Henri Savornin, élu du canton de-
puis plus de 35 ans et qui reste maire de Montclar. Dans le même
temps, c’est la liste d’André Savornin qui, avec huit élus contre
sept à celle de Michel Rey, prend l’avantage à Seyne. 

Les électeurs de Selonnet, quant à eux, ont choisi le tandem Mi-
chel Grambert et Benoît Cazères contre le maire sortant André
Collomb. Pour la première fois depuis longtemps, des listes
d’opposition se sont présentées à Auzet, au Vernet, à Montclar
et à Barles, faisant parfois élire quelques-uns de leurs candidats.

Ces élections vont très fortement conditionner les orientations
de la future Communauté de communes qui doit se créer
entre les huit communes du canton dans les mois qui viennent.

En ce qui me concerne, je souhaite vraiment que cette Commu-
nauté soit à l’écoute des besoins de toutes les communes et
qu’elle se donne les compétences qui répondent à ce souhait.

Les élections passées, les dossiers et chantiers en cours n’at-
tendent pas et il faut se remettre à la tâche !

La boulangerie artisanale doit ouvrir début mai si tous les ac-
teurs tiennent leurs engagements. Les lampadaires photovol-
taïques devraient équiper les secteurs encore dépourvus
d’éclairage public au Fanget, à l’Infernet et au Gravas dans les
prochains jours. L’étude sur les maisons passives doit être
aussi rendue dans les prochains jours et la recherche des finan-
cements pour les construire pourra alors être lancée. La re-
cherche d’aides pour obtenir le taux maximum d’aides publiques
pour le financement des travaux du nouveau captage de l’In-
fernet est en cours, de même que la préparation du dossier de
consultation des entreprises préalable à l’appel d’offres. Les tra-
vaux devraient commencer au cours de cet été !

Le nouveau conseil municipal va s’organiser pour étudier et
mener à bien les idées et projets issus de la réunion de démo-
cratie participative du 29 janvier. Nous ne manquerons pas de
vous en tenir informés régulièrement.

Roger Isoard - Maire d’Auzet
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LES RÉSULTATS
Inscrits : 105 - Votants : 99
Exprimés : 99
Les 9 sièges sont pourvus
dès le premier tour.
• Sont élus :
Joubert Jean-Paul 75
Rolland François 64
Isoard Roger 62
Simon Michel 62
Humbert Patricia 60
Isoard Christian 60
Isoard Michelle 59
Bourel Jean-Luc 58
Palisse Denis 58
• Ont obtenu :
Béridon Pierre 41
Joubert Gérard 39
Auzet Jean-Louis 38
Biziou William 30
Vissouze Eric 30
Khayari Saïda 29
Ruiz Françoise 29
Arnaud Jeanine 26
Yonnet Robert 26
Parisi Jocelyne 3
Michel Raymonde 2
Audemar Nicole 1
Cheldi Jean-Pierre 1
Couture Dominique 1
Margaillan Aimé 1
Pourroy Aude 1
Reginensi Michel 1

�� 9 MARS 2008
ÉLECTIONS CANTONALES

Auzet accorde 
une large majorité 
à Michel Rey
Inscrits : 104 - Votants : 98
Exprimés : 97
Michel Rey : 63
Henri Savornin : 34
Michel Rey est élu conseiller
général avec 54 % des voix.

�� 9 MARS 2008 - ÉLECTIONS MUNICIPALES 

La liste « Des projets, une équipe
pour Auzet » élue dès le premier tour

Le dépouillement des votes en mairie

Roger Isoard 
réélu maire
Conformément au délai fixé par
la loi, le nouveau conseil munici-
pal sʼest réuni en mairie le ven-
dredi 14 mars à 21 h pour élire le
maire et ses deux adjoints.
Seul candidat, Roger Isoard est
élu maire par 8 voix et 1 absten-
tion.
Egalement seuls candidats aux
postes de premier et deuxième
adjoint, sont respectivement élus
Christian Isoard et François
Rolland, également par 8 voix et
1 abstention.
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Vous pouvez recevoir « Le Journal dʼAuzet » en version 
électronique et en couleur au format PDF. 

A demander en mairie : mairie.auzet@wanadoo.fr

Auzet est membre du réseau



�� Patricia HUMBERT
43 ans - Mariée, 2 filles âgées de 10 et 6 ans 

Bac G2 (Comptabilité)
Secrétaire de l'association Auzet Village créée en 1989
Rédacteur au Conseil général des Alpes-de-Haute-Provence, nommée
depuis peu à la Direction de la Culture, de l'Éducation, de la Jeunesse et
des Sports.
Peu disponible actuellement pour cause de stages aux fins de titularisa-
tion dans son grade, compte s'investir dès que possible à la mairie afin
qu'Auzet continue d’avancer positivement.  

�� Jean-Luc BOUREL
Né en 1954 - Marié, 3 enfants

Il y a 11 ans, j’ai eu la chance d’avoir une
proposition de travail dans un environne-
ment qui est vraiment un lieu de ressource-
ment pour moi. Venir vivre et travailler à
Auzet, représentait une étape importante
dans ma vie familiale et professionnelle.
Issu d’un milieu campagnard (mes grands-
parents étaient agriculteurs dans le Bour-
bonnais), j’ai toujours été en contact avec
la terre et ceux qui en vivent, bien que j’ai suivi toute ma scolarité en ré-
gion parisienne.
Quand j’ai posé ma candidature, au terme d’une formation universitaire
spécifique, pour être directeur de « La Fontaine de l’Ours », cela faisait
20 ans que j’enseignais la musique pour la Fédération des Centres Mu-
sicaux Ruraux (dans la Drôme puis dans le Cher). Ce n’est pas un hasard
si je me suis retrouvé dans cette Fédération, son objectif étant de dis-
penser l’enseignement musical dans les écoles et associations en milieu
rural.
Pour rappel, chacun se souvient que c’est avec la Fédération des Centres
Musicaux Ruraux que la municipalité d’Auzet a monté le projet de « La
Fontaine de l’Ours ».
La démarche éducative de « La Fontaine de l’Ours », reconnue par la
Ligue de l’Enseignement et les deux ministères de tutelle (Education
Nationale et Jeunesse et Sport), va dans le sens du développement de la
commune d’Auzet. C’est la raison pour laquelle j’ai accepté de faire par-
tie de cette nouvelle équipe municipale.
L’expérience que j’ai acquise à travers les différents aspects de ma pro-
fession sera pleinement partagée avec les autres membres de conseil mu-
nicipal pour faire avancer les différents dossiers en cours et ceux à venir.

�� Denis PALISSE 
Né le 23 juillet 1948 - Marié, 2 enfants

Retraité de la Marine Nationale que j’ai servie en tant qu’officier pen-
dant 37 ans, je réside à Auzet toute l’année depuis fin 2004. 
Mes 15 affectations ont contribué à enrichir l’expérience que je mettrai
à disposition de la nouvelle équipe municipale. Mes aptitudes à la ges-
tion des affaires communales se manifestent notamment au travers :
– du sens du travail en équipe et de l’intérêt collectif : un navire mili-
taire est comparable à une petite ville où chaque habitant aurait une tâche
précise à remplir pour le bon fonctionnement de la cité. Embarqué plus
de 25 ans (sous-marins et bateaux de surface), j’ai animé et coordonné
des équipes d’hommes et de femmes, notamment en tant que comman-
dant, dans le but de réussir les missions qui nous étaient confiées.  

– de la capacité à diriger des projets, acquise
lors des affectations à terre ; c’est pourquoi
depuis 2 ans je me suis engagé auprès du
maire d’Auzet dans le projet de construction
de 4 logements passifs ainsi que dans celui
de l’éclairage municipal photovoltaïque. 

Ma motivation la plus forte à rejoindre
l’équipe municipale est surtout liée à l’en-
vie de participer activement à la vie et au dé-

veloppement d’un village qui m’a séduit il y a 7 ans au point d’y acheter
ma demeure.

�� Michel SIMON
Né en 1946 à Paris - Union libre, 2 enfants

Débute sa carrière professionnelle dans l'imprimerie peu avant 18 ans
comme typographe.
Service national dans une unité parachutiste des troupes de marine
Découvre les Préalpes de Digne au début des années 80 lors de vacances
en gîte à Beaujeu.
Ecrit les deux premiers guides de randonnée sur la région pour Arthème
Fayard (1983) et Edisud (1989).
Acquiert la maison Sauve au Forest d'Auzet en 1983.
S'oriente vers le journalisme à la fin des années 80.
D'abord concepteur-rédacteur en profession libérale, crée en 1994 une
Sarl en coopérative ouvrière dont il assure la gérance pendant 6 ans.
Se spécialise dans le secrétariat de rédaction, la communication interne
et la maquette de presse au sein d’une imprimerie coopérative.
Termine sa carrière professionnelle à 61 ans et s'installe à Auzet.

• Nombreux engagements associatifs, notamment syndicaux et sportifs.
• Pratique la randonnée en montagne et la course d'orientation.
• A rejoint l'équipe municipale pour travailler à l'information des Auze-
tans, à la communication du village et à son développement économique.

STABILITÉ POUR SAINT-MARTIN 
ET VERDACHES
• Saint-Martin-de-Seyne
La liste unique de Guy Rougon est élue.
• Verdaches
La liste de Guy Auzet remporte les 9 sièges
au terme du second tour.

BARLES, LE VERNET, MONTCLAR : 
PERCÉE DES LISTES DʼOPPOSITION
• Barles
La liste emmenée par Claude Payan em-

�� PORTRAITS

Quatre nouveaux élus intègrent le conseil municipal
Bien connus ou plus discrets, ils se présentent et indiquent les raisons de leur engagement au service de la commune.

porte 8 sièges sur 11 et pour la première
fois trois membres dʼune liste dʼopposition
sont élus.
• Montclar
Même scénario à Montclar où lʼéquipe
dʼHenri Savornin, par ailleurs battu à lʼélec-
tion cantonale, gagne 9 sièges et en
concède 2 à son opposition.
• Le Vernet
La liste de François Balique, maire sortant
et président du SIVOM, ne laisse quʼun
siège à ses opposants.

SELONNET ET SEYNE CHANGENT 
DE BORD
• Selonnet
La liste dʼopposition emmenée par Michel
Grambert bat lʼéquipe sortante et ne lui
concède que deux sièges au second tour.
• Seyne
La victoire sʼest jouée sur quelques voix. La
liste dʼAndré Savornin lʼemporte dʼun souf-
fle sur celle de Michel Rey (élu dès le pre-
mier tour) et dispose de 8 des 15
conseillers du village chef-lieu de canton.

�� ÉLECTIONS MUNICIPALES 2008

Les résultats dans le canton de Seyne
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